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BRÛLURE THERMIQUE OU 
CHIMIQUE

IMMÉDIATEMENT

DANS TOUS LES CAS

En cas de brûlure thermique
• Rincer à l'eau courante ou avec la douche de sécurité pendant au moins 15 minutes pour refroidir,
sans ôter les vêtements (si possible retirer bagues, montre, bijoux...).

En cas de brûlure chimique
• Rincer à l'eau courante ou avec la douche de sécurité pendant au moins 15 minutes pour diluer et

éliminer le produit chimique.
• Ne pas neutraliser.
• Mettre des gants pour retirer les vêtements par le bas, s'ils n'adhèrent pas à la peau ou les couper et ôter les

chaussures.

En cas d'atteinte oculaire
• Rincer abondamment à l'eau courante pendant au moins 5 minutes, en écartant les paupières, tête inclinée
vers le bas.
• Les lentilles cornéennes s'éliminent lors du lavage sinon ne pas tenter de les retirer.
• Ne pas utiliser de collyre ou de solutions oculaires.
• Consulter un médecin en urgence, même en l'absence de symptômes.

- SAMU (15 ou 112),
- Pompiers (18),
- Par SMS pour les sourds et malentendants (114).

• Faire une déclaration d’accident du travail certif (certificat médical nécessaire).
• Avertir l'assistant de prévention et consigner l’accident dans le registre santé et sécurité.
• Notifier l’incident ou l’accident au conseiller de prévention.
• Informer le médecin du travail.

PRÉVENT ION

• Porter des lunettes de protection à coques latérales, des gants adaptés et une blouse fermée.
• Information et formation préalable.
• Lave œil à proximité et douche de sécurité.

En cas de brûlure grave (étendue et/ou profonde) appeler :




